
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE
 
 

L' an deux mille vingt, le mardi 08 septembre à 18 h 30, le Conseil Municipal dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle du conseil, sous la présidence de
 Monsieur LIOT Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 31 Août 2020
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Madame COUSSAUD Béatrice, Monsieur

 CHAMBRE Damien, Madame AUPY JOCELYNE, Madame BIZE AURELIE, Madame
 DUPUY MARINE, Madame KERJEAN MADELEINE, Monsieur LAMACHE
 CHRISTOPHE, Monsieur LEDIRAISON GUILLAUME, Monsieur LEGRAND XAVIER,
 Monsieur LEHEMBRE PIERRE-YVES, Madame LIOT REGINE, Monsieur VIGIER
 VALERIAN
 
 Pouvoirs :

  Madame ELMOZNINO PEGGY a donné pouvoir à Monsieur LEDIRAISON GUILLAUME
 
 Absent(s) : Monsieur BIRONNEAU CYRIL, Madame ELMOZNINO PEGGY
 
 Excusé(s) :

  
 Secrétaire de Séance : Madame MADELEINE KERJEAN
 

délibération :
  2020_8_1
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 15
 
 Présents : 13
 
 Votants : 14
 
 
 
 Objet : Adhésion au contrat
 groupe d'assurance des
 risques statutaires
 

  Le Maire rappelle :
 
 - que la commune a, par la délibération du 28 janvier 2020, demandé au Centre de Gestion de la Fonction Publique
 Territoriale de la Charente de négocier un contrat d'assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en
 vertu de l'application des textes régissant le statut de ses agents, en application de l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26
 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Fublique Territoriale det du décret n°86-552 du 14
 mars 1986;
 
 Le Maire expose :
 
 - que le Centre de Gestion a communiqué les résultats de cette consultation et transmis les conditions financières.
 
 Le Conseil  aprés en avoir délibéré à l'unanimité :
 
 Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,
 notamment l'article 26;
 
 Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 (alinéa 2) de la loi n°84-53 du 26 janvier
 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales
 et établissements territoriaux;
 
 Décide :
 
 Article 1er : d'accepter la proposition suivante :
 
 - Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er janvier 2021;
 - Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l'observation d'un préavis de six mois;
 - Régime : capitalisation (couverture des indemnités journalières jusqu'à la retraite des agents et des frais médicaux à
 titre viager).
 - Conditions :
 
 Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL : risques garantis et taux de prime :
 
 - Décés
 - CITIS Accident et maladie imputable au service
 - Longue maladie - maladie longue durée
  - Maternité
  - Maladie ordinaire (franchise 15 jours fermes ou 30 jours)
 - Taux : 6.70 % des rémunérations des agents CNRACL
 
 Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents non titulaires de droit public :

 



 
- Taux : 1 % avec une franchise en maladie ordinaire de 15 jours ferme par arrêt
  
 A ces taux, il convient d'ajouter les frais de gestion qui seront versés au CDG pour sa gestion du contrat. Ces frais
 représentent 0.39 % de la masse salariale pour les agents CNRACL et 0.09 % pour les agents IRCANTEC.
 
 Article 2 : d'autoriser M. le Maire :
 
 - le contrat d'assurance avec la compagnie
 - la convention de service avec le Centre de Gestion
 - tout acte afférent à la mise en oeuvre de ce contrat.
  
 Pour : 14   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 08/09/2020, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire le
  
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


